
Delai de prescription

------------------------------------ 
Par chris09 

Bonjour, J'ai eu des souci avec mon ex conjointe qui a déposer plainte en mars 2015. Aujourd'hui nous somme en
septembre 2020 je viens tout juste d'etre convoqué a la gendarmerie. La personne qui ma reçu a etait très rapide elle
ma dit que voulais vous que je fasse d'un dossier datant de 5 ans. Ma question la nouvelle loi de 2017 sur les
prescritpions s'applique t'elle ou bien le procureur va classer ce dossier sans suite ? merci d'avance


